


 

 

 

 



 

	

  

	

 

A< 51

51 à 90
kWhep/m2.ankWhep/m2.an

91 à 150

151 à 230

231 à 330

331 à 450

> 450

B 65
C

D
E
F
G

BBC < ou = 65 kWhEP/m2 SHON/an concerne le chauffage, la ventilation,
le refroidissement, la production d'eau chaude sanitaire et l'éclairage des locaux.



MELUN

VAUX LE PÉNIL

LIVRY SUR SEINE
LA ROCHETTE

DAMMARIE-LÈS-LYS

BOISSETTE

LE MÉE-SUR-SEINE

Forêt Régionale
de Bréviande

Forêt Domaniale
de Fontainebleau

Bois de
Courtilleraies

Les Uselles

Bois du Mont
aux Lièvres

Les Parcs
de Rubelles

Bois de Livry

RUBELLES

VOISENON

ST-GERMAIN-LAXIS

MONTEREAU-SUR-LE JARD

VERT-SAINT-DENIS N6 vers PARIS N105 vers A5

 vers A6

PETIT JARD

CESSON

MAINCY


